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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
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LE CONSEIL D'ÉTAT

vu les articles 59 à 63 de la constitution de la République et canton de Genève;

vu les articles 85 à 94 et 180, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l'exercice des droits
politiques du 15 octobre 1982;

vu l'article 63, alinéa 1, lettre e, de la toi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985,

ARRÊTE :

1. La vérification des signatures déposées à l'appui de la demande de référendum
contre la délibération du conseil municipal de la Ville de Genève du 11 octobre 2006
ouvrant au Conseil administratif un crédit de 4 052 400 F destiné à la première étape
du remplacement des pavillons et des toilettes publiques sur le pourtour de la rade a
donné les résultats suivants :

signatures annoncées 5 491
signatures contrôlées 4 058
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2. Le nombre de 4 000 signatures exigé par la constitution pour faire aboutir le
référendum est atteint, celui-ci a donc abouti.

3. Les recours contre la décision en matière de validation des signatures doivent être
adressés au Tribunal administratif au plus tard 6 jours à partir de la publication du
présent arrêté.
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